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en aurons encore lorsque tous les autres pays seront deli -

vres ».

Bale, — aussi bien qu'Aarau — etait tres mal note dans les

papiers de la police franqaise. Ainsi, en 1822, une perquisition

faite chez des individus detenteurs d'armes en provision
n'ayant rien donne, le prefet du Haut-Rhin se plaint amere-
ment que la police de Bale soit fort mal disposee pour tout
ce qui concerne la France. Dans le cäs particulier, elle n'au-
rait montre aucune severite. Les chansons les plus indecentes

contre le gouvernement franqais, les caricatures les plus
grossieres circulaient a Bale et dans l'Argovie, sans que la

police fit rien pour empecher ce scandale.

(A suivre) J. CART.

NOTICE SUR LES ASSEMBLIES DES ANCIENS

ETATS DE VAUD

(suite)

Des ses debuts, soit des 1536, la domination bernoise sur
le Pays de Vaud fut, comme chacun sait, lourdement autori-
taire et envahissante. Avec le developpement du patriciat et

de ses appetits, eile devint de plus en plus ego'iste, hautaine

et vexatoire. Les anciennes libertes politiques, adroitement
battues en breche par la caste souveraine, disparurent les

unes apres les autres. Les assemblies des Etats furent peu ä

peu modifiees puis supprimees. A la fin du XVIIIe siecle

elles n'etaient plus qu'un assez vague souvenir, Mais les

choses allaient changer de face. Dans les villes, les ecrits

philosophiques et politiques venus de France, avaient donne

a reflechir et fait naitre beaucoup de questions. Les esprits

avances accueillirent facilement les nouvelles doctrines nees

de la revolution et comprirent que, pour le Pays de Vaud, le
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moment etait enfin venu de secouer le joug bernois qui avait
dure trop longtemps.

Deux hommes surtout, Frederic-Cesar de la Harpe et

Jean-Jaques Cart, mesurerent avec amertume des leur jeu-
nesse, le profond etat d'abaissement dans lequel etait tombe
le Pays de Vaud. lis prirent la ferme resolution de travailler
au relevement de la patrie et dans une serie d'ecrits incisifs
devoilerent et fletrirent le regime despotique sous lequel les

aristocraties des cantons suisses, entre autres celle de Berne,
tenaient leurs malheureux sujets enchaines.

De Saint-Petersbourg, oü il dirigeait l'education des

grands-ducs Alexandre et Constantin, F.-C. de la Harpe
faisait inserer en 1790, dans le London Chronicle ses Lettres
de Philanthropies sur une pretendue revolution arrivee en

Suisse et peu apres quatre nouvelles lettres signees Helvetus.
II completait son acte d'accusation contre Berne en publiant,
coup sur coup, une Notice sur le general Amedee La Harpe,
autrement dit M. de Yens (Geneve 1796) ; un Essai, sur la

constitution du Pays de Vaud, Paris, 2 vol. in-8, 1796 ; des

Observations relatives ä la proscription du general division-
naire Amedee La Harpe, Paris, in-4, 1796 ; puis un Appel
aux habitants du Pays de Vaud, esclaves des olygarques de

Fribourg et de Berne, Paris, in-8, 1797. Et des lors les

brochures, repliques et dupliques tombaient dru comme grele.

De son cote Jean-Jaques Cart se mettait aussi ä l'ceuvre et

en 1793 dejä, langait dans le public ses mordantes Lettres ä

Bernard de Muralt, tresorier du Pays de Vaud. En 1802, il
publiait encore un opuscule intitule De la Suisse avant et

pendant la revolution, dans lequel il formulait les bases du

gouvernement appele ä assurer l'independance du Pays de

Vaud.

Nourris, comme ils l'etaient, de bonne philosophic, nos

deux patriotes auraient pu; des l'abord, prendre pour base

unique de leurs revendications les legitimes aspirations du
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Pays de Vaud ä l'independance ; la notion simple et solide de

liberte, tiree du droit naturel, et proclamer hautement, comme
le fit Bonaparte ä propos de la Valteline, qu'en principe, un

peuple ne peut etre sujet d'un autre peuple.

Mais, pour eux, la täche etait beaucoup plus compliquee

qu'on pourrait bien se l'imaginer aujourd'hui. Soumises ä un
asservissement de pres de trois siecles et en quelque sorte

domestiquees, les populations vaudoises, surtout Celles de la

campagne, s'etaient peu ä peu habituees au joug et avaient
fini par n'en plus guere sentir le poids. Indolentes de nature
et resignees, elles redoutaient l'inconnu. Nombre de petits

parvenus de toute espece avaient d'ailleurs reussi, ä force

d'humilite et de patience, ä ramasser quelques miettes sous la
table gouvernementale et se contentaient de cette miserable
aubaine.

Des hommes avises et prudents devaient tenir compte de

cette situation et se garder d'effaroucher des esprits encore
endormis et timores. Au debut de leur campagne du moins,
Cart et de la Harpe eviterent done, autant que possible, de

se presenter comme des revolutionnaires, meme comme des

novateurs. Us dirigerent au contraire les regards du peuple

vers le passe et s'efiforcerent de donner au mouvement qu'ils
provoquaient une base historique. Remontant done aux

temps de la domination savoyarde, ils en firent, il est vrai, un

peu trop facilement Tage d'or et opposerent cet ancien

regime ä l'absolutisme bernois.

Iis montrerent que sous les princes de Savoie, le Pays de

Vaud jouissait d'une grande somme de liberte, qu'il posse-
dait des Etats provinciaux et par eux une vie politique dejä

avancee.

Iis firent voir qu'en supprimant les assemblies de ces

Etats de Vaud, le gouvernement de Berne avait, sans aucun

droit, porte un coup nefaste ä ces libertes essentielles qu'il
avait autrefois promis de respecter. Le retablissement de
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cette ancienne organisation politique permettrait seule de

faire redresser les abus et de remedier aux maux dont spuf-
frait la patrie.

Les mecontents, dont le nombre augmentait sans cesse,

s'empresserent d'adopter un programme facile ä comprendre
et qui, en soi, n'avait, semblait-il, rien de subversif. Bientöt
les plus timores se mirent ä crier, eux aussi, « les Etats,
convocation des Etats »

Les aristocrates bernois sentirent que cette premiere son-
nerie de clairon etait le prelude d'un mouvement inquietant,
mais, avec leur morgue et leur roideur accoutumees, ils reso-
lurent de faire face ä l'orage, sans se prefer ä aucune concession.

Des l'apparition des premiers ecrits de de Laharpe, ils

essayerent de discrediter ce redoutable adversaire en le

denoncant ä l'imperatrice de Russie comme un demagogue et

un revolutionnaire dangereux. En 1795, ils lui interdirent
arbitrairement de sej ourner dans sa patrie. Un mandat
adresse aux baillis du Pays de Vaud le 27 janvier 1794 par
le Conseil secret de Berne signala aussi les Lettres de Jean-

Jaques Cart ä Bernard de Muralt comme un ouvrage emi-

nemment seditieux. Les imprimeurs, les libraires, les

loueurs de livres, les cabinets litteraires recurrent defense

expresse de l'annoncer, de le vendre ou de le mettre en

lecture. Ordre fut donne d'en sequestrer les exemplaires qu'on
en pourrait trouver et de les envoyer ä Berne. Bientot Cart
dut aussi s'expatrier pour echapper aux poursuites dirigees
contre lui par le gouvernement.

*
* #

Au cours de leur polemique, Cart et de la Harpe, tous

deux d'un naturel agressif, se laisserent parfois empörter

par une indignation trop longtemps contenue ; ils decoc.he-

rent, de droite et de gauche, des traits aceres et souleverent

bien des coleres. Les ennemis qu'ils se firent ainsi taxerent
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leurs ecrits de pamphlets, mais ne parvinrent pas ä en dimi
nuer le grand retentissement.

Pour aborder la grave question des Etats de Vaud, nos

deux infatigables lutteurs n'eurent, malheureusement, pas a

disposition tous les renseignements desirables, car, ä cette

epoque, les archives n'etaient accessibles qu'ä quelques privileges

bien pensants. De la Harpe qualifie Celles de Berne de

caverne dans laquelle, dit-il, sont r.eceles les vols faits aux
habitants du Pays de Vaud pendant plusieurs siecles. Nos
deux polemistes utiliserent done surtout les armes que leur
fournissait Quisard et se mirent ä citer le vieux juriste du

XVIe siecle sans le soumettre ä aucun examen critique prea-
lable. Pour le commenter, ils laisserent parfois trop facile-

ment courir leur plume.

Bien qu'ä l'origine du moins le role des Etats n'ait ete,

semble-t-il, qu'occasionnel et intermittent, de la Harpe et
Cart firent, des l'abord, de cette institution rudimentaire une

representation nationale completement organisee, siegeant
d'une faqon reguliere en sessions annuelles et lui attribuerent
des pouvoirs legislates fort etendus. Iis lui donnerent meme

certaines fonctions administratives importantes.
Dans ses Lettres ä Bernard de Muralt, Cart disait :

« Les comtes de Savoie n'ont jamais reside dans le Pays de

Vaud ; ils y etaient representes par un seul bailli qui devait

necessairement etre patriote... et ne pouvait occuper cet

emploi que pendant deux ans.

» Le pouvoir souverain residoit entre les mains du peuple et

Celles du comte, de maniere que l'un ne pouvoit l'exercer sans

le consentement de l'autre.
» Le peuple etoit represente par une deputation de la plu-

part des villes et communautes de la province, reunies en

assemblees d'Etat.
» La noblesse ne formoit point un corps special, n'avoit ni

representation ni chambre particuliere... les quelques grands
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proprietaires et barons qui prenoient place dans l'assemblee
des Etats, le faisoient en vertu du droit de leurs terres et
nullement en vertu du droit de leur naissance.

» Les Etats faisoient les loix ; le prince, ou plutot son
baillif les sanctionnoit. »

Cart insiste sur ces points et ajoute :

« Je crois avoir prouve deux choses essentielles, l'une que le

due de Savoye ne pouvoit point nous faire de loix, mais que
le droit de legislation appartenoit aux Etats de la province
concurremment avec lui; l'autre qu'il ne pouvoit nous soumet-

tre ä aucun impot, pas meme pour faire la guerre, et ce mot
dit tout. »

De la Hiarpe etait encore plus categorique et se resumait
lui-meme de la maniere suivante :

« Les habitants du Pays de Vaud ont joui, des la plus haute

antiquite, des bienfaits d'une constitution libre, maintenue
intacte par leurs Etats provinciaux et respectes par leurs

princes jusqu'ä l'annee 1536.

» Les Etats s'assembloient annuellement ä Moudon pour
repondre aux demandes du Prince-Baron et proposer celles

de leurs ressortissans, pour se faire rendre compte de l'admi-
nistration des deniers publics, pour juger les appels, et pour
decreter les mesures necessaires au maintien de la sürete

publique.
» Le Grand-Bailli de Vaud pouvoit convoquer extraordi-

nairement l'assemblee, suivant l'exigence des cas. Les
communes qui desiroient une session extraordinaire, etoient

tenues de s'adresser aux Syndics de Moudon, qui portoient
leur vceu au grand Baillif. Celui-ci ne pouvoit refuser son

office. La constitution accordoit enfin le meme droit ä tout
citoyen, en deposant 18 sols, ä titre d'amende.

» Les arretes de l'assemblee des Etats, en matiere legislative,

ne devenoient Lois qu'apres avoir recu l'approbation
du Conseil prive du Prince-Baron de Vaud, mais tous ceux
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qui concernoient des mesures temporaires d'administration,
etoient exclusivement du ressort de l'assemblee.

» Les arretes ainsi que les proclamations qui emanoient soit
du Baron de Vaud, soit de son Conseil n'etoient obligatoires
qu'apres leur approbation formelle par les Etats.

» Aucun impot n'etoit decrete ou percu sans le consente-
ment expres de l'assemblee des Etats ä laquelle seule apparte-
noit l'eminente prerogative de decreter les contributions,
d'accorder des dons gratuits et de se faire rendre compte de

l'emploi des deniers publics.

» Le Pays de Vaud, congidere comme un Etat aussi distinct
des autres provinces de la Maison de Savoie que Neufchätel
Test aujourd'hui (1796) du corps de la Monarchie prus-
sienne, ne prenoit aucune part aux querelies du Souverain
de la Savoie avec ses voisins ; mais dans tous les temps, ses

Etats intervinrent comme mediateurs, et leur intervention
souvent sollicitee, fut toujours admise.

» Les milices vaudoises ne marchaient que du consente-

ment des Etats ; elles ne pouvoient etre conduites au delä

des limites des dioceses de Lausanne, Geneve et Lyon et les

frais de l'armement n'etoient ä leur charge que pendant les

huit premiers jours. C'etoit la chevauchee feodale. Les mesures

militaires etoient prises par le Prince de concert avec les

Etats. La levee des soldats et la direction de leur marche

n'etoient pas moins du ressort de cette assemblee que les

magasins, les arsenaux et les places fortes.
» Conformement ä la charte d'Amedee VII de 1373, les

citoyens du Pays de Vaud ne pouvoient etre juges que par
leurs concitoyens et conformement ä ses lois. Les Etats nom-
moient les assesseurs du tribunal d'appel supreme, qui tenoit
annuellement ses sessions ä Moudon, et n'etoient composes

que d'indigenes independants du Prince Baron et de son

Grand-Baillif.
» Les Etats pouvoient negocier des traites de combour-
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geoisie et d'alliance tant offensive que defensive avec les

seigneurs voisins, en reservant seulement les interets des

Barons de Vaud.
» Lorsque les droits des communes etoient leses par les

agents du Prince-Baron, les Etats se chargeoient de leur
defense aussitöt apres qu'elle etoit reconnue legitime; en cas
de confiit entre les Etats d'une part et le Prince de l'autre, les

Etats generaux de Savoie etoient consultes comme media-
teurs ; mais, conformement au droit germanique, la decision

supreme appartenoit a l'Empire.
» La sürete personnelle et les droits de propriete etoient

inviolablement observes.

(A suivre). B. DUMUR.

HISTOIRE DE PERCHE

II peut paraitre bien special de venir presenter ici un
travail, en majeure partie historique, sur un simple estivage
ressemblant ä beaucoup d'autres, et cm Ton peut avoir passe
sans y rencontrer rien d'extraordinaire. Et cependant les ber-

gers racontent volontiers, avec un certain nombre de variantes,
ce qu'ils savent du passe de Perche aux touristes qui font halte

un moment aux chalets de cette montagne. Les historiens eux-
metnes et le public sont intrigues d'en savoir davantage. C'est

ainsi que j'ai ete amene ä choisir ce sujet et qu'ä la lumiere des

documents qui nous restent, on pourra comparer les traditions
si tenaces et plusieurs fois seculaires. Sans etre parvenus ä de-

brouiller entierement l'echeveau, nous nous ferons cependant

une idee plus claire de la verite, but de toute etude 1.

1 Je dois en premier lieu rendre hommage ä M. Alf. Millioud,
sous-archiviste cantonal, pour ses beinveillants secours scientifiques,
ä M. Wurlod, depute ä La Forclaz, ä M. P. Gillieron-Duboux
(Departement de l'agriculture), ä M. Eug. Tille, aux Esserts, et a tous
ceux qui m'ont fourni un renseignement utile pour un travail que
j'ai du ici considerablement abreger.


	Notice sur les assemblées des anciens états de Vaud

